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Canetons : les courses réservées aux canetons (8, 9 et 10 ans) seront considérées comme
finales directes. La cérémonie protocolaire de ces épreuves se déroulera durant la pause
qui suit la course.
jeunes : Filles et garçons de 11 à 12ans 
Juniors  : Filles et garçons de 13 à 15ans
Seniors : Filles et garçons de 16 ans et +

Piscine de BL'A - Rue dePiraumont 160, 1420 Braine l'Alleud. 
La piscine est dotée de 8 couloirs, d'un bassin d'échauffement, du chronométrage
électronique complet et de plots de départ munis de starting blocks "FINA".

Le vendredi ainsi que les 2 matinées auront lieu les éliminatoires pour l'accession aux finales
qui se dérouleront les après-midis. Les 8 meilleurs temps de chaque catégorie seront qualifiés
pour les finales par catégorie aux 50m, 100m et 200m.
Les finales peuvent être regroupées en fonction du nombre de participants.
Il faut au moins 4 nageurs en finale pour que celle-ci puisse avoir lieu.
Classement open pour les 400m avec finale directe.

Par sportivité, les désistements doivent être signalés au secrétariat dans les 20 minutes
suivant l'affichage des résultats. Pour les épreuves de 50m, les désistements doivent
être effectués avant le début de la compétition le samedi matin. Les désistements
non signalés en finale seront soumis à une amende selon les règles de la FFBN.

Les 4 premiers finalistes de chaque catégorie seront récompensés.
Chaque record du Meeting battu est récompensé par un prix de 10€, si plusieurs
fois durant le meeting, seulement le meilleur sera récompensé du prix.
La meilleure performance de chaque nageur, séries et finales confondues, donnera lieu à
un classement toutes catégories et par sexe :

 1er : 75€      2ème : 50€      3ème : 25€ 

Piscine :

 Les finales :

Récompenses :

 Catégories :

Meeting Pole
Aquatique BLA



Afin de respecter le règlement en vigueur en ce qui concerne la durée du meetings
l’Aquabla se réserve le droit de limiter le nombre de participant.
Les inscriptions sont acceptées selon le principe du premier arrivé, premier servi. En cas
de dépassement prévu sur la durée maximale de la compétition, le dernier club inscrit
sera le premier à se voir refuser la participation à notre meeting, suivi du club inscrit
avant-dernier, et ainsi de suite. Le club organisateur, L’Aquabla, est supposé être le
premier à s’être inscrit et ne peut donc en aucun cas se voir refuser la participation à la
compétition.

Notre meeting est sur invitation. 
 

Les programmes seront mis en vente à l'entrée de la piscine le jour de la compétition.
Les résultats seront affichés dans le hall ainsi qu'au bord du bassin mais aussi publié sur
notre site internet. 

L'utilisation des fichiers LENEX (LXF) pour les clubs affiliés à la FFBN ou VZF est obligatoire
avec PDF reprenant la date et le lieu de la performance; pour les clubs étrangers
uniquement fichier PDF reprenant la date et le lieu de la performance.
Limitant les inscriptions à 16 nageurs pour les différents 400m, nous vous demandons de
nous communiquer une course B au cas ou le nageur n’est pas repris. Le 400m est
prioritaire et il n’est plus possible de se désister une fois l’inscription confirmée.
Les inscriptions seront acceptées jusqu'au 11 avril 2025 à 23h59 par e-mail à l'adresse
suivante : competition@aquabla.be
Le droit d'inscriptions des courses individuelles est de 6,00€ par départ. Il n'y a pas de droits
d'inscription pour les courses réservées aux canetons (8-9-10ans) et pour les relais. Le forfait
d'un nageur inscrit n'exempte pas du droit d'inscription. Les droits d'inscriptions doivent être
versés avant le 17 avril 2025 sur le compte n°BE40 1030 6254 5163 au nom de Aqua Club
Braine L'Alleud.

Pour la bonne organisation de la compétition, chaque club participant est prié de présenter
le nombre d'officiels requis en fonction du nombre de nageurs inscrits, tel que prévu par le
règlement de la FFBN.
Le nom des officiels doit être communiqué en même temps que les inscriptions. 
Le fichier LENEX devra contenir le ou les officiel(s), le délégué et le ou les entraineur(s). 

Limitation éventuelle des inscriptions:

Envoi des inscriptions : 

Programme et résultats :

Officiels, délégués et entraineurs :


